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Tél : (+224) 622 50 57 05 / (+224) 628 03 88 35  

moussa.mansare@bcrg-guinee.org 

A PROPOS 
La Banque Centrale de la République de Guinée (BCRG) est une institution qui œuvre à la définition et à la conduite de la politique monétaire du 

pays. Dans la consolidation de l’économie et le maintien de la stabilité des prix, la BCRG opère de façon autonome, et apporte ainsi son soutien à 

la politique économique du Gouvernement de la République de Guinée en vue d’une croissance économique saine et durable. 
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Communiqué de presse Conakry, le 25 novembre 2022 
 
 
 
 AFFAIRE ENTITÉ « GREENTEK » 
La Banque Centrale de la République de Guinée (BCRG) informe le public qu’il est interdit :  

« à toute personne physique ou morale autre qu’un établissement de crédit d’utiliser une 

dénomination, une raison sociale, un nom commercial, une publicité ou d’une façon 

générale dans son activité, des expressions faisant croire qu’elle est agréée en tant 

qu’établissement de crédit, ou de créer une confusion à ce sujet ; il est en particulier 

interdit de se prévaloir de la qualité de banque, de banquier, d’établissement financier, ou 

de créer l’apparence de cette qualité, notamment par l’emploi de termes tels que banque, 

banquier, bancaire ou établissement financier » article 31 alinéa 2 Loi L/2013/060/CNT portant 

règlementation bancaire en République de Guinée.  

Que le lundi 21 novembre 2022, elle a constaté qu’une structure GREENTEK (pas encore inscrite au 

Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) donc, illégale, a tenu une conférence de presse 

à l’Hôtel Kaloum en vue du lancement de ses activités le mercredi 23 novembre en utilisant et 

associant le terme « banque » sans aucun agrément de la Banque Centrale.  

Nonobstant toute poursuite judiciaire (article 33), cette infraction est punie d’une peine 

d’emprisonnement de trois mois à deux ans et d’une amende de 75.000.000 à 750.000.000 

de francs guinéens ou de l’une de ces deux peines seulement (article 87 Loi L/2013/060/CNT). 

A ce jour, il est demandé au public de s’abstenir de toute transaction financière avec  

cette structure.  
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